
Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*04 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans  la réglementation) (2)

Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les      
plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement (2)

(1): facultatif si l’information est fournie sur le plan joint      (2): pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 



 

LEGENDE 

CD94 - Service Arboriculture

 

 

Fond de plan 

  Bâti 

  Ilot physique 

  Parcelle 

 Nom de voie 

  Numéro de parcelle 

 

Arboriculture

  Station 

  Unité de gestion 

  Numéro de station 

 Code d’unité de gestion 

 

  Abandonné 

  Arbre 

  Manquant 

  Souche 

  Trou végétalisé 

 



 

 

Pôle Architecture et Environnement 
DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DU PAYSAGE 
Service MOCCA 
Secteur d9arboriculture 
Tél. : 01.43.99.82.76 
Courriel : devp.arbo@valdemarne.fr 
 

 

  
Madame, monsieur, 
 
Vous nous avez récemment adressé une DT ou une DICT 
 
J9attire votre attention sur le fait que les arbres plantés le long de cette route départementale sont 
propriétés du Conseil départemental du Val-de-Marne et qu9il convient de respecter certaines règles 
pour les protéger. Ces arbres sont plantés en alignements dont il convient de conserver l'intégrité, y 
compris lorsque les arbres ne sont pas replantés à court terme. 
 
Le plan ci-joint présente différents types d'emplacements : 

÷ Certains sont plantés d'arbres ; 

÷ Certains sont occupés par une souche ; 

÷ Certains présentent un trou végétalisé susceptible d'accueillir un arbre lors de la prochaine 
saison de plantation ; 

÷ Certains sont qualifiés de manquants : Ils ont vocation à être plantés à l'occasion d'un 
renouvellement des plantations à plus ou moins long terme ; 

÷ Enfin, certains sont qualifiés d'abandonnés car leur localisation est incompatible avec la future 
plantation d'un arbre (croisement, mobilier urbain, etc.). 

Les souches, les trous végétalisés et les emplacements manquants doivent être pris en compte au 
même titre que les arbres pour la réalisation de travaux. 
 

1) Condition d9implantation : 
Il est interdit de procéder à l9exécution de terrassements à moins de 1,5 m. de tronc d9arbre. 
Aucune implantation de réseau ou de mobilier à moins de 2 m de distance des arbres1 ne sera 
réalisée sans protection particulière. 
Aucun passage de réseau ou scellement de mobilier ne sera réalisé dans la terre végétale ou la fosse 
de plantation, ni même sous la fosse de plantation d9un arbre existant (pour les réseaux) 

2) Mesure de préservation : 
En préalable des travaux, chaque tronc d9arbre sera protégé sur toute sa hauteur par la mise en place 
de planches jointives écartées du tronc et non solidaires de celui-ci. 
Toutes les mesures nécessaires doivent être mises en Suvre afin qu9aucun engin ou matériel ne 
détériore les branches ou la ramure de l9arbre. 
Pendant toute la durée des travaux, aucun dépôt de matériel ou de matériaux n9est permis sur la zone 
d9aération de l9arbre (cuvette ou grille d9arbre). 
Lorsque les travaux sont réalisés à proximité d9arbres plantés depuis plus de 20 ans, les interventions 
sont réalisées pendant le repos de végétation, à l9exception des périodes de gel ou de chute de neige 
(sauf travaux de sécurité) 
Il est interdit d9abattre des arbres. 
Il est interdit de couper des branches. 
Il est interdit de couper des racines de diamètre supérieur à 0,05m. 
En cas de non-respect des règles précitées, le secteur d9arboriculture doit être averti (tél : 01 
43 99 82 76 ou devp.arbo@valdemarne.fr) 
 
Tout préjudice porté au patrimoine arboré départemental sera estimé conformément aux barèmes2 
pour l'estimation de la valeur des arbres d'alignement et d'ornement des Domaines Publics ou Privés 
du Département du Val-de-Marne et fera l9objet d9un contentieux. 



   

Mesures de prévention face au chancre coloré du platane 
 

En application de l9article 8 de l9arrêté du 22 décembre 2015 relatif à la lutte contre Ceratocystis 
platani, agent pathogène du chancre coloré du platane, toute entreprise intervenant à proximité d9un 
alignement ou d9un platane doit obligatoirement appliquer les mesures suivantes : 
 

- Sur les communes de Créteil et Villejuif, tous travaux à proximité de platanes devra faire 
l9objet d9une déclaration préalable auprès des services de la DRIAAF (voir formulaire en 
annexe) 

- Sur toutes les communes : 
o Au commencement et à la fin des travaux sur chaque site planté, les outils et 

engins d9intervention sont nettoyés puis désinfectés avec un produit 
phytopharmaceutique fongique autorisé (voir fiche technique du VIRKON en 
annexe). 

o L9utilisation des griffes anglaises ou crampons est strictement prohibée, sauf lors 
des opérations d9abattage par démontage.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ecorce, feuille et fruit 
 

 
Platane en port libre et en port architecturé 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1
 Distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la tranchée et le bord du tronc, mesurée à 1 m au-dessus 

du sol. 
2
 Barèmes approuvés par le Conseil départemental (délibération n°2014-3-5.3.28 du 19 mai 2014) 

 
 

 



 

 

 

 

Textes visés 
- Code rural articles L251-3 à L251.20, 
- Code rural articles R251-1 à R251.41, 
- Arrêté ministériel du 24 mai 2006 relatif aux exigences sanitaires des  végétaux, produits   végétaux et autres objets, 
- Arrêté ministériel du 22 décembre 2015 relatif à la lutte contre Ceratocystis platani, agent pathogène du chancre coloré du platane, 
- Arrêté préfectoral du 15 octobre 2020 relatif à la lutte contre la maladie du chancre coloré du platane. 
 

 

 

DECLARATION D9INTERVENTION SUR ET A PROXIMITE DE PLATANES EN ZONE DELIMITEE 
à compléter et à retourner 15 jours avant le début du chantier par mail à :  

sral.draaf-ile-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

En cas d9évènements imprévus (fuite ou panne sur un réseau, mise en danger de la vie 
d'autrui...), la déclaration peut à titre exceptionnel être envoyée à postériori (dans les 5 

jours suivant le début du chantier) en précisant les motifs dans la case correspondante.  
 

 
IDENTITE DU RESPONSABLE DE L9INTERVENTION :  
Nom de l9entreprise : 
Nom Prénom du responsable 
SIRET : 
Adresse : 
Téléphone :  
Mail : 
N°d'enregistrement sur le registre officiel du contrôle phytosanitaire (le cas échéant) :  
 
IDENTITE DU DONNEUR D9ORDRE : 
Nom de la structure : 
Nom Prénom du responsable : 
Adresse : 
Téléphone :  
Mail : 
 
 
TYPE DE TRAVAUX (élagage, abattage, 
dessouchage, rognage, carottage, enlèvement 
de terre, tranchées, tous travaux blessant les 
arbres&) 
 

 

 
LOCALISATION DU CHANTIER 
La plus précise possible (commune, route, 
adresse &) 
 

 

DATE DE DEBUT DU CHANTIER  

DUREE ESTIMEE DU CHANTIER  

NOMBRE DE PLATANES CONCERNES  OU 
VOLUME DE TERRE (en m3) 

 

IMMATRICULATION(S) DU OU DES CAMION(S) 
DE TRANSPORT 

 
 



 

 

 

 
ADRESSE DU LIEU D9EVACUATION DU BOIS OU 
DE LA TERRE (indiquez les moyens d9accès ou 
plan). 
 

 

 
MOYEN DE DESTRUCTION DU BOIS 
(Incinération sur place ou à des fins 
industrielles) 
 

 

 
OBSERVATIONS DE L9ENTREPRISE (avant le 
début du chantier, signalement obligatoire au 
SRAL de tout arbre mort, dépérissant ou 
présentant des symptômes suspects vis-à-vis 
du chancre coloré) 
 

 

CHANTIERS PRECEDENTS 
L9entreprise est-elle déjà intervenue sur des 
chantiers en zone infectée par du chancre 
coloré ? 
Si oui préciser le lieu et la date 

 

EN CAS d9EVENEMENTS IMPREVUS, motifs de 
déclaration à postériori 

 

ENGAGEMENT/MESURES PROPHYLACTIQUES : 

M.__________________, responsable des travaux sur ou à 
proximité de platanes sur le ou les sites indiqués ci-dessus, 
atteste sur l9honneur respecter les exigences prévues par 
l'arrêté ministériel du 22/12/2015 modifié, notamment : 
   1 - Procéder à la désinfection de la totalité du matériel de 

coupe avant la mise en Suvre du chantier et à la fin de 
chaque journée de travail sur ce chantier avec un 
désinfectant fongicide autorisé. 

  2 - Procéder au lavage des engins au jet haute pression et à 
leur désinfection par pulvérisation d9un désinfectant 
fongicide autorisé pour l9usage. 

DATE :  

NOM DU DECLARANT : 
  SIGNATURE  

 



















 - Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr

Le 19/02/2025

Objet : fichiers transmis avec le document

Madame, Monsieur,

Pour consulter les fichiers transmis avec notre document, veuillez cliquer sur le ou les liens suivants :

CD_94_20250219.pdf : https://dl.sogelink.fr/?4520GtAw
Document original signé : https://dl.sogelink.fr/?RHGe9qOW

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations respectueuses.

Le service technique Sogelink

https://dl.sogelink.fr/?4520GtAw
https://dl.sogelink.fr/?RHGe9qOW
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